
Séance du 24 septembre 2003 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

DECISIONS OU AVIS 
DESTINATAIRES 

(pour suite à 
donner) 

 
DELIBERATION N°  

Point 1 : Conventions Vote bloqué : 
1-1 convention entre Supaero et l'Université Paul Sabatier (UFR PCA)  

2003/09/57 

1-2 Convention d'un prêt d’un instrument d’observation dit « 
COELOSTAT de MICHARD »  

2003/09/58 

1-3 Avenant n 2 à la convention entre l’Association DOM TOM et le 
SIUAPS  

2003/09/59 

1-4 Avenant n 1 à la convention entre l’ENAC et l’UPS (SIUAPS)  2003/09/60 

1-5 Avenant n 1 à la convention entre l’Association CT GYM et 
l’Université Paul Sabatier  

2003/09/61 

1-6 Convention entre la SMESO, la Mutuelle des Etudiants et 
l’Université Paul Sabatier  

2003/09/62 

1-7 Convention entre l’UPS et le pôle Universitaire Guyanais  

 
 
 
 
 

Approuvées à l'unanimités. 

 
 
 
 

Division des 
Affaires Générales 

 
 

Agent comptable 
 

2003/09/63 
Point 3 : Finances 
3-2 Subvention accordée annuellement par la Faculté de Médecine de 
Toulouse-Rangueil à l’Association Enseignement Médecine de 
Catastrophe d’un montant de 9 840 euros  
 

Agent comptable  
 

Faculté de médecine 

 
2003/09/64 

 
3-3 Cotisation annuelle 2002/2003 de 900.00 euros de l’IUT A à l’Union 
Nationale des Présidents d’IUT  

Agent comptable  
 

IUT 

 
2003/09/66 

3-4 Cotisation annuelle 2002/2003 de 4 130.00 euros  au titre de la 
participation de l’IUT A à l’association des Directeurs d’IUT 
(ASSODIUT)  

Agent comptable 
 

IUT 

2003/09/65 

3-5 Participation à la campagne de communication des IUT pour 2003 
pour un montant de 10 325.00 euros  

 
 
 
 
 
 
 

Approuvées à l'unanimité. 
 

Agent comptable 
 

IUT 

2003/09/67 
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Point 5 : recherche 
5-1 Convention de partenariat UPS / INSERM pour la durée du Contrat 
quadriennal 2003/2006  

 
Approuvée à l'unanimité. 

DRRE 
 

Agent comptable 
 

2003/09/68 

Point 6 : scolarité 
6-2 Dates de rentrée  

La proposition de calendrier du premier semestre présentée 
par le CEVU est approuvée à l'unanimité. 

Scolarité 2003/09/69 

Point 7 : Personnel ITAOS 
Demandes de création d'emploi ITAOS et de bibliothèques  

La liste des demandes de création d'emploi ITAOS et de 
bibliothèques est approuvée à l'unanimité. 

Le conseil d'administration déplore que les demandes de 
création de postes soient limité. La liste compléte des 

besoins de l'UPS sera transmise au ministére. 

IATOS 2003/09/70 

Point 8 : Personnel enseignant 
Demande de publication d’emploi et demandes de créations campagne 
2004  

Les propositions de redéploiement ont été adoptées par 30 
voix pour et 7 voix contre.  

Les propositions pour l'affectation des postes redépéployés 
ont été adoptées par 22 voix pour et 14 voix contre, (voir 

tableau) 

Division du 
Personnel 

Enseignant 

2003/09/71 

 


